
 

 

 

 

 

 

 

 

Circonscription Sud entre deux mers 
 

 

Présents : 

 

Président(e) - (directeur d’école) : Maryse FORTAGE 

 

Inspecteur (trice) de l’éducation nationale :  

 

Equipe enseignante : Mme Chataigner, M. Chollon,  Mme Desbats, M. Claverie, Mme Rivals, Mme 

Carreyre, Mme Ripond (TRS) 

 

 

Le maire ou son représentant : Mme Cécile DE GABORY ( adjointe chargée des affaires scolaires) 

 

Les représentants des parents 

d’élèves 

Mme Gastou, Mme Lachaise, M Meunier, M. Sac, Mme Hugues, Mme Pouilly 

 

DDEN :  

 

Invités (personnel municipal,…) :  

 

 

 

 

Excusés :  

 

Mme Josselin, Mme Wallemme, M. Zeller, M. Lachaise, Mme Garbay (ZIL) 

 

Début du conseil d’école : 18h 

 

 

INFORMATION SUR LE PERSONNEL : 

→Enseignants : 

2 reprendront en présentiel + la TRS le lundi et mardi, 

5 reprendront en distanciel, 

1 AESH sur 2 reprendra. 

 

→Personnel 

1 ATSEM sur 2 reprendra, 

1 agent de service ne reprendra pas. 

 

PROTOCOLE SANITAIRE DES ECOLES : 

Il est très strict.  

→Distanciation sociale : respect d’une distance de 1 m entre les personnes dans tous les 

moments de la journée. 

→Lavage des mains très fréquent 

→Port du masque pour les adultes pas pour les enfants 

→Nettoyage des locaux 

• Nettoyage classique avant la réouverture de l’école 

Nom et coordonnées de l’école : 

ECOLE PRIMAIRE 

 
Commune :  

 

LOUPIAC DE CADILLAC 

 

PROCES-VERBAL 

CONSEIL D’ECOLE EXCEPTIONNEL  

REOUVERTURE DES ECOLES- COVID 19 

 
Date : Mercredi 6  mai 2020 

 

 



• Nettoyage et désinfection une fois par jour pour les sols, plusieurs fois par jour 

pour les sanitaires, les points de contact, le matériel pédagogique… 

 

→Le jour de la reprise, une infirmière de la santé publique viendra informer les élèves en appui 

des enseignants. 

 

→Accueil et sortie échelonnés. 

 

→Gel hydroalcoolique et lingettes désinfectantes dans les classes. 
 

→Respect de 4m2 par élève – pas de brassage d’élèves (groupe stable) – pas de bureau en face 

en face – pas d’échange de matériel – pas de manipulation de matériel commun – pas de coin 

jeux – pas de coin bibliothèque. 

 

→Récréations échelonnées – pas de jeux de contact – pas de jeux de ballon – pas de jeux 

extérieurs collectifs (ou désinfection après chaque utilisation) 

 

MODALITES DE REPRISE : 

La municipalité en concertation avec l’équipe enseignante propose une réouverture progressive 

au 14 mai sans l’accueil des TPS, PS et MS.  

Ceci à condition que les masques pour les adultes soient arrivés ainsi que les nouveaux produits 

aux normes pour la désinfection des locaux. 

 

La directrice annonce qu’un questionnaire sera envoyé le soir même aux familles avec une 

demande de positionnement sur le retour à l’école pour les 14, 15, 18 et 19 mai puis à partir du 

25 mai. 

L’accueil sera prioritaire pour les enfants des familles indispensables à la gestion de la crise 

sanitaire. 

Cette option d’accueil des élèves a été choisie au regard du nombre d’enseignants :  2 sont en 

présentiel et 5 en distanciel. 

L’ensemble des enseignants continue le travail distanciel avec sa classe. 

Les élèves accueillis sur l’école feront le travail distanciel proposé par l’enseignant de leur 

classe. 

Deux groupes seront constitués en fonction des demandes. 

 

Les horaires de l’école ont été modifiés pour permettre des arrivées et des départs échelonnés. 

Groupe A : 8h45-12h00 / 14h00-16h45 

Groupe B : 9h00-12h15 / 14h15-17h00 

 

A l’heure actuelle, il n’y a aucune information sur le transport scolaire et l’accueil périscolaire. 

 

IMPORTANT : A partir du 25 mai ces modalités d’accueil sont susceptibles d’évoluer. 

 

Fin du conseil d’école : 19h30 

 

 

Fait à Loupiac le 6 mai 2020 

 

 

             La Directrice :                                                                          La Secrétaire de séance : 

Président(e) du Conseil d’Ecole                                                                                   


